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Résumé
Le présent document est un examen du commerce des four
rures d’ours blanc et des statistiques du marché canadien 
pour 1973-1974.

Les cinq sociétés pelletières de vente aux enchères ont 
acquis 74% environ de toutes les peaux d’ours polaires 
abattus au cours de l ’année 1973—1974, ce qui représente 
une augmentation de 37% par rapport à l ’année'préçédente. 
Cependant, la diminution de la demande, tout particulière
ment de celle des acheteurs japonais, s’est traduite par la 
baisse des prix de vente et le rachat de peaux des sociétés de 
vente aux enchères. Mais, en dépit de la réduction des prix 
reçus par les trois principales sociétés de vente aux enchères 
dans le monde, il v a eu nette augmentation des prix touchés 
entre 1972-1973 et 1973-1974.

Les prix moyens reçus par les chasseurs aborigènes ont 
augmenté depuis 1972—1973, dans une proportion supé
rieure aux augmentations en pourcentage reçues par les 
sociétés de vente aux enchères. Voilà qui témoigne de l’aug
mentation du nombre des ventes directes par les chasseurs 
aux sociétés d’enchères ou par l ’entremise du Service de 
commercialisation des fourrures des TNO.

La hausse des prix payés pour les fourrures a probable
ment contribué à la diminution de la chasse sportive dans 
les Territoires du Nord-Ouest et incité les chasseurs abori
gènes à intensifier leur chasse. On trouvera en annexe un 
résumé des prises et des contingents alloués dans les divers 
territoires et provinces du pays.

En vertu de l ’Accord sur la conservation de l ’ours blanc 
et de la Convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore menacées d’extinction, il sera 
nécessaire d’établir des mécanismes plus efficaces de con
trôle des prises d’ours blancs ainsi que des modes de sur
veillance extensive du commerce des peaux munies d’un 
sceau.

Introduction
Jusqu’à 1974, les prix versés pour les fourrures d’ours blanc 
n’ont cessé de monter. Smith et Jonkel (1975) ont déjà 
présenté un examen de l ’état du commerce des fourrures 
d’ours blanc, du règlement qui en régit l ’exportation et des 
statistiques du marché canadien pour 1972—1973. Tout au 
long de 1973, le commerce de peaux d’ours blanc a été flo
rissant, plusieurs peaux rapportant, en fin d’année, plus de 
$3,000 pièce. Cependant, cette courbe ascendante des prix 
au cours de 1973 ne s’est pas maintenue en 1974 et le nom
bre des peaux vendues aux enchères ainsi que les prix versés 
pour ces dernières ont diminué. Les prix élevés payés sur le
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marché canadien des fourrures en 1973 semblent attribua
bles aux activités des acheteurs japonais qui ont acheté la 
plupart des fourrures mises en vente aux enchères. Etant 
donné les sommes importantes offertes par ceux-ci, très peu 
de peaux sont allées à des acheteurs canadiens ou européens. 
Le marché américain est resté ferme.

Au début de 1974. les Japonais ont commencé à manifes
ter moins d’intérêt pour les peaux d’ours blanc, ce qui a 
entraîné la baisse des prix (tableau 1). Aujourd hui, les offres 
d achat sont si basses qu’on rachète les peaux des société.-- de 
vente aux enchères. En décembre 1 9 7 3 ,  la Compagnie de la 
baie d’Hudson (Montréal) a vendu les 58 peaux qu’elle possé
dait dans des ventes aux enchères tant publiques que privées. 
Toutefois, aucune peau d’ours blanc n’a été offerte lors des 
ventes de février et de mars 1474, et seulement quatre des 51 
peaux offertes en mai ont trouvé acheteur. En août 1971, les 
sociétés ont offert 88 peaux et n’en ont vendu que 18. de 
qualité inférieure. La même tendance s’est manifestée à 
Vancouver où la Western Canadian Raw Fur Auction Sales 
n ’a-réussi à vendre que 124 des 204 peaux qu elle a offertes 
en 1974. et à Winnipeg, où la I lominion Soudack Fur Auc
tion Sales n en a écoulé que 30 sur un total de 48. Le gouver
nement du Manitoba n en a vendu aucune. A la fin de la 
saison, la Compagnie de la baie d’Hudson, la Western Cana
dian Raw Fur Auction Sab s et la Dominion Soudack Fur 
Auction Sales avaient en stock respectivement 70, 78 et 18 
peaux d’ours blanc; la rotation des stocks au cours de l ’an
née 1973—1974 n’a été que de 60%, comparativement à 
100% l ’année précédente. A l ’heure actuelle, les sociétés de 
vente aux enchères conservent les peaux en attendant que 
la demande soit plus forte. Les statistiques de la vente effec
tuée en décembre 1973 par le ministère royal du commerce 
groenlandais à Copenhague, le plus gros vendeur de peaux 
d’ours blanc à l ’extérieur du Canada, sont incluses au tableau 
1 pour fins de comparaison.

La Compagnie de la baie d’Hudson obtient ses peaux 
d’ours blanc de ses magasins du Nord, des coopératives Inuit 
(esquimaudes), et de chasseurs individuels. La Western Cana
dian Raw Fur Auction Sales s’approvisionne chez des chas
seurs individuels et des coopératives Inuit, tandis que le 
Service de commercialisation des peaux d’ours blanc et le 
gouvernement des TNO vendent des peaux confisquées et 
les peaux des ours qui causent des problèmes. La Dominion 
Soudack Fur Auction Sales achète ses peaux de coopératives 
Inuit et de chasseurs individuels.

Le gouvernement du Manitoba n’a pas organisé de vente 
aux enchères au printemps de 1974 en raison du petit nom
bre de peaux en sa possession (cinq). Au Manitoba, les peaux 
des animaux qui causent des problèmes et sont abattus par 
les agents de conservation et la Gendarmerie Royale du 
Canada, appartiennent à la Couronne et ne peuvent être 
vendues que par le gouvernement de la province par voie de 
soumissions cachetées. Les profits de ces ventes sont versés 
au trésor provincial.

L ’O n ta r io  T ra p p ers  A s s o c ia tio n , de North Bay, est le seul 
organisme officiel de commercialisation des peaux d’ours
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abattus par les Indiens de l ’Ontario. Elle a vendu toutes les 
peaux qu’elle offrait. Cependant, en 1974, deux peaux ont 
été prises en excédent du maximum de prises permis pour les 
établissements indigènes et seront retenues pendant un an par 
la société de vente aux enchères avant d’être mises en vente. 
En 1973, huit peaux avaient ainsi été retenues.

Les sociétés de vente aux enchères ont acquis 37% de 
peaux de plus en 1973-1974 (430) qu’en 1972-1973 (314). 
Cette augmentation témoigne de la hausse du nombre d’ours 
abattus (583 pendant l ’année de gestion de la faune 1973— 
1974^ comparativement à 523 en 1972—1973) et du désir 
des chasseurs d’obtenir un meilleur prix. L ’année de vente 
aux enchères débute en décembre ou janvier selon les sociétés 
(tableau 1), et dure jusqu’à la fin de l ’été suivant.

Au cours de 1973—1974, ce sont la Compagnie de la baie 
d’Hudson et la Dominion Soudack Fur Auction Sales qui ont 
vu leurs prix de vente moyens accuser la baisse la plus impor
tante (tableau 1). Néanmoins, les prix moyens payés aux 
trois principales sociétés de vente aux enchères de peaux 
d’ours blancs ont sensiblement augmenté entre 1972—1973 
et 1973-1974 (tableau 2).

L ’état du marché de la fourrure a un effet direct, quoique 
à retardement, sur les prix versés aux chasseurs indigènes. Le 
tableau 3 donne une liste des prix moyens connus pour 
1973—1974 ainsi que les statistiques comparables de 1972— 
1973. Ces données proviennent des formules de rapport du 
SCF et du service de la gestion de la faune des TNG sur les 
prises d’ours blancs.

En 1973—1974, comme d’ailleurs en 1972—1973, ce sont 
les chasseurs qui ont vendu leurs peaux soit directement aux 
sociétés de vente aux enchères (ceux de Sanikiluaq et de 
Tuktoyaktuk), soit par l ’entremise du Service de commercia
lisation des fourrures des TNO (ceux de Coral Harbour et de 
Spence Bay), qui ont touché les meilleurs prix (tableau 3). Le 
gouvernement des TNO verse d’avance au chasseur un mon
tant pouvant atteindre 75% de la valeur estimée de la peau, et 
lui remet le reste quand la peau est vendue aux enchères. 
Cependant, les chasseurs doivent actuellement attendre fort 
longtemps pour recevoir la plein»valeur des peaux qui ne 
sont pas encore vendues aux enchères, faute d’acheteurs pour 
offrir le prix minimum. Si ces retards s’accroissent ou si les 
prix aux enchères continuent à baisser, il est possible que les 
chasseurs en viennent à recourir à des ventes locales vite 
faites, à prix réduits.

Par ailleurs, les chasseurs qui ont touché les plus bas prix 
pour leurs peaux sont ceux qui les ont vendues directement 
au magasin ou à la coopérative de l ’endroit (Koartak, Payne 
Bay et Repulse Bay). La faible qualité des peaux des ours 
polaires tués en été a également contribué dans une certaine 
mesure à la baisse des prix à Payne Bay et Fort Severn. Un 
écorchage et une préparation au petit bonheur, un séchage et 
une élongation incomplets, se reflètent aussi dans les faibles 
sommes versées aux ventes aux enchères de North Bay pour 
les peaux en provenance de Fort-Severn.

Les prix moyens touches par les chasseurs aborigènes ont 
augmenté depuis 1972-1973 bien plus que les augmenta
tions de pourcentage perçues par les sociétés de vente aux 
enchères (comparer les tableaux 2 et 3). Les prix moyens 
payés aux chasseurs de l ’établissement relativement éloigné 
de Repulse Bay ont considérablement augmenté (tableau 3) 
tout en demeurant sensiblement inférieurs à ceux qui ont 
cours dans d’autres établissements moins isolés, comme Coral 
Harbour, où réside un agent de conservation. La hausse sub
stantielle des prix moyens obtenus par les chasseurs Inuit de 
Broughton Island, Clyde et Pangnirtung en 1973—1974 
s’explique en partie par un usage plus intensif du Service de 
commercialisation des fourrures des TNO.

La hausse des prix obtenus pour les fourrures en 1973— 
1974 a probablement contribué à faire diminuer la chasse 
sportive dans les TNO. Bien que chaque excursion de chasse, 
fructueuse ou non, rapporte $3,500 à l ’établissement, la plu
part des chasseurs aborigènes préfèrent abattre eux-mêmes le 
nombre d’ours auquel ils ont droit. Par conséquent, trois 
établissements seulement ont offert des chasses sportives, au 
cours desquelles n’ont été tués que trois ours (tableau 4). Si 
une excursion est infructueuse, le sceau dont on se serait alors 
servi ne peut être utilisé par la suite. Toutefois, la baisse des 
prix des peaux aura peut-être pour conséquence d’intéresser 
davantage les chasseurs aborigènes à la chasse sportive.

L ’augmentation des profits au cours de 1973—1974 a en
couragé les chasseurs à tuer un plus grand nombre d’ours 
blancs. Contrairement aux années précédentes, de nombreux 
établissements des TNO avaient déjà atteint leur contingent 
de prises quelques semaines à peine après l ’ouverture de la 
saison de chasse  ̂et huit l ’ont même dépassé. Le total des 
prises connues d’ours blancs au Canada en 1973—1974 dépas
sait le nombre global des prises recommandé par le Comité 
technique et administratif fédéral—provincial pour la conser
vation de l ’ours blanc (tableau 5).

Le nombre global des prises est établi à partir de la quanti
té de sceaux délivrés aux chasseurs et des rapports des respon
sables provinciaux, fédéraux et territoriaux. Après l ’avoir 
écorchée, mais avant de l ’introduire sur le marché, on attache 
à chaque peau d’ours blanc un sceau métallique à verrouillage 
automatique. Ces sceaux portent des numéros consécutifs et 
1 étiquette de la province ou du territoire d’origine. Ce systè
me n est toutefois pas utilisé au Manitoba ni à Terre-Neuve et 
il pose encore certaines difficultés au Québec et en Ontario.

Dans les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon, les popu
lations d ours blancs sont protegees d’une exploitation irra
tionnelle par l ’utilisation d’un système de contingentement. 
Le gouvernement des Territoires a augmenté de 26 le nombre 
total des prises permises aux chasseurs aborigènes pour la 
saison 1973-1974 (tableau 5). Terre-Neuve, le Manitoba et 
1 Ontario ont adopté certaines mesures de protection qui 
devraient empêcher la surexploitation de l ’espèce. Depuis le 
30 décembre 1970, Terre-Neuve en a interdit la chasse com
plètement, même aux aborigènes. Au Manitoba, seuls ces

^L’année de gestion de la faune s’étend du 1er juillet au 30 juin de 
l’année suivante. La saison de chasse de Tours blanc au Yukon et aux Territoires du 

Nord-Ouest s etcnd du 1er octobre au 31 mai de Tannée suivante.
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derniers sont autorisés à chasser l ’ours blanc pour leurs pro
pres besoins, mais il leur est interdit d’en vendre la peau. Très 
peu d’ours y sont pris. Les animaux qui causent des problè
mes dans la région de Churchill sont la responsabilité des 
agents de conservation. L ’Ontario réserve la chasse de Tours 
blanc aux Indiens locaux, qu’elle encourage fortement à s’en 
tenir au total de prises permis. S’ils tuent plus d’ours qu’il 
n’y ont droit, le contingent n’est pas, comme dans les TNO 
réduit l ’année suivante mais, par contre, le gouvernement 
retarde le paiement des peaux. Le principal problème vient 
de ce que les pouvoirs compétents ne sont guère en mesure 
de légiférer sur les prises d’ours blanc. Le Québec a proposé 
la mise à l ’essai d’un système de contingentement qui, 
moyennant la coopération des organismes gouvernementaux 
tant fédéraux que provinciaux ainsi que des groupements 
d’aborigènes, pourrait être appliqué dès Tannée de gestion de 
la faune 1975—1976. Les aborigènes ont maintenant prL 
conscience de la valeur de leurs ressources naturelles. De plus 
en  plus, Inuit et Indiens s’adonnent à u n e  chasse intensive de 
Tours blanc en vue seulement d’obtenir des peaux.

Par suite de la ratification par le Canada, le 16 décembre 
1974, de l ’Accord sur la conservation de Tours blanc (1973), 
les provinces et territoires doivent modifier leurs lois et règle
ments conformément à ses dispositions. Les cinq pays sur les
quels s’étend Taire de répartition de Tours blanc se sont en
tendus pour mettre en place des méthodes et instruments de 
gestion rationnels fondés sur les meilleures données biologi
ques disponibles. Le Canada a ratifié le 10 avril 1975, la 
Convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore menacées d’extinction (1973), qui est en
trée en vigueur le 3 juillet 1975. L ’ours blanc y est inscrit à 
l ’annexe III, c’est-à-dire qu’il s’agit d’une espèce qu’une Par
tie déclare soumise, dans les limites de sa compétence, à une 
réglementation aux fins d’en empêcher ou restreindre l ’ex
ploitation, et nécessitant la coopération des autres Parties 
pour en contrôler le commerce. La législation existante, 
soit la Loi sur les licences d’exportation et d’importation, 
administrée par le ministère de l ’Industrie et du Commerce, 
avait besoin d’un décret supplémentaire pour se conformer 
aux dispositions de la Convention. A l ’heure actuelle, les 
licences d’exportation ne sont nécessaires que pour le trans
port de peaux d’ours blanc entre les provinces ou territoires 
et non pas pour leur expédition à l ’extérieur du pays (Smith 
et Jonkel 1975). La réglementation proposée pourvoierait à 
un contrôle plus sévère des prises d’ours blancs et à la tenue 
d’archives plus complètes au sujet du transport des peaux 
portant un sceau.

Les peaux d’ours blanc sont des articles de luxe achetés 
surtout à des fins de décoration ou en tant que symboles de 
réussite sociale. Ce ne sont pas des articles de consommation 
courante. La demande et le prix varient donc sensiblement 
selon le climat économique. A l ’heure actuelle, le marché ca
nadien de peaux d’ours blanc est très vulnérable car il est 
trop dépendant d’un grand acheteur, le Japon. Les Japonais 
savent qu’ils ont éliminé toute concurrence et ils ont par 
conséquent adopté une attitude plutôt intransigeante. Si les 
États-Unis libéraient les peaux d’ours des restrictions de leur 
loi de protection des mammifères marins, c’est un vaste mar
ché qui s’ouvrirait dans ce pays. Cependant, tout particulière

ment en Amérique du Nord, il est devenu gênant de posséder 
une peau d’ours blanc du fait de l ’influence des mouvements 
hostiles à l ’emploi des fourrures. Il est toujours possible que 
le marché européen en vienne à offrir de plus grands débou
chés, puisque le moratoire décrété le 1er ju illet 1973 par la 
Norvège sur la prise d’ours blancs ne laisse que les chasseurs 
aborigènes du Canada et du Groenland pour combler la de
mande mondiale.

La stabilisation du marché assurerait aux chasseurs des 
prix raisonnables et devrait contribuer à réduire le commerce 
illégal. Toutefois, tant que les économies ne se seront pas 
stabilisées, les prix pourraient continuer à baisser comme ils 
l ’ont fait tout au long de 1974.

Remerciements
Nous tenons à remercier M. R.H. Russell, le SCF, ainsi que le 
personnel de nombreuses sociétés de vente aux enchères et 
de divers organismes fédéraux et provinciaux dont les rensei
gnements et commentaires ont été d’une grande utilité.

Références
Smith, P. A. et C. J. Jonkel, 1975, E x a m en  d u  c o m m e r c e  d e s  
p e a u x  d ’o u rs b lan c au  C an ada , 1 9 7 2 —1 9 7 3 . Cahier de biolo
gie n° 43 du Service canadien de la faune. 9 p.

3



Tableau 1
Nombre de peaux d’ours blanc offertes et vendues, et prix 
(en dollars) payés aux enchères en 1973—1974

Nbre (je peaux Échelle Prix
Société de vente aux enchères Date vendues des prix moyen

Western Canadian janv. 1974 66 (115)* 600-2,450 1,582
(Vancouver) mars 10 ( 87) 1,600-2,300 1,915

avril 14 ( 87) 1,200-1,900 1,525
juin 18 ( 90) 500-1,900 1,297
sept. 18 ( 96) 325-2,150 1,243

Total des ventes 126 1,513

Cie de la baie d’Hudson déc. 1973 58 ( 58) 300-3,600 1,882
(Montréal) févr. 1974 -  -

mars — —
mai 4 ( 51) 300-1,500 1,088
août 18 ( 88) 200-1,800 671

Total des ventes 80 1,570

Dominion Soudack janv. 1974 5 ( 5) 1,025-2,725 1,690
(Winnipeg) mars 5 ( 5) 1,000-1,900 1,362
1 mai 9 ( 18) 250-1,300 839

sept. 11 ( 29) 350- 700 477
Total des ventes 30 935

Ontario Trappers Association déc. 1973 1 1,110 1,110
(North Bay) avril 1974 18 200- 525 381

juin O 415- 480 448
Total des ventes 21 422

Gouv. du Manitoba
(Winnipeg) 5 peaux, aucune vente aux enchères cette année

Ministère royal du déc. 1973 65 375-2,850 1,224
commerce groenlandais
(Copenhague) *

*Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre de peaux offertes --
aux enchères.

Tableau 2
Comparaison des prix moyens (en dollars) payés aux en-
chères pour des peaux d’ours blanc en 1972—1973 et
1973-1974

Société de vente aux enchères 1972-1973 1973-1974 augmentation (%)

C*e de la baie d’Hudson 1,172 1,570 34
Western Canadian 1,210 1,513 25
Ministère royal du

commerce groenlandais 1,011 1,224 21
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Tableau 3
Prix moyens connus (en dollars) payés aux chasseurs pour les 
peaux d’ours blanc en 1972—1973 et 1973—1974. Le nom-
bre de peaux est indiqué entre parenthèses

Établissement 1972-73 1973-7 4 augmentation (%)

Broughton Island (TNO) 495 (11) 1,193 (15) 141
Cambridge Bay (TNO) 691 (4)
Cape Dorset (TNO) 1,083 (6)
Clyde (TNO) 448 (23) 1,147 (37) 156
Coral Harbour (TNO) 881 (37) 1,576 (58) 79
Fort Severn (TNO) 419* (12)
Frobisher Bay (TNO) 1,167 (3)
Igloolik, (TNO) 600 (4)
Koarlak (Qué.) 900 (3)
Pangnirtung (TNO) 1,450 (4) 72
Payne Bay (Qué.) 533 (6)

60Repulse Bay (Qué.) 553 (16) 885 (13)
Sanikiluaq (TNO) 1,409 (16)
Spence Bay (TNO) 1,420 (8)
Tuklovaktuk (TNO) 1,879 (17)
Moyenne globale 845 (149) 1,267 (206) 50

*Après déduction de la commission, des frais de nettoyage et des
droits d’affiliation à l’Ontario T ra p p e rs  A s s o c ia t io n ,  60% vont au
chasseur et 40% à la tribu.

Tableau 4
Nombre de chasseurs sportifs par établissement en
1973-1974

Excursions
fructueuses

Nbre j (. sccaux distribués
Chasseurs chasse

Établissement sportifs sportive

Holman 4 3 2
Paulatuk 4 — —

Pond Inlet 6 1 1
Total 14 4 3

Tableau 5
Prises connues d’ours blancs au Canada de 1972 à 1974

1972-1973 1973-1974

Contingent Contingent
Ressort recommandé Prises recommandé Prises

TNO 451 429 477 475
Ontario 30* 12 30+ 26
Manitoba 50 15 35 7
Terre-Neuve 0 (3 0 0
Québec 20 57 20 71
Yukon 6 i 6 4

Total 557 523 568 583

*Prises permises.
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